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Les frais d’activité comprennent le transport, les droits d’entrée, le matériel utilisé et les guides 
ou animateurs selon les activités. 

Les journées pédagogiques peuvent varier durant l’année scolaire. Il est à noter : 

• Que les heures de départ et de retour puissent également changer ou qu’une activité 
soit annulée en raison de la température, de circonstances hors de notre contrôle (ex : 

fermeture du lieu de l’activité, etc…). Si des changements sont apportés, un courriel, un 

mémo ou une affiche annoncera dès que possible les modifications. 

 

Les activités prévues sont donc à titre indicatif et peuvent être modifiées au courant de l’année 
en accord avec le conseil d’établissement. Aucun frais ne vous sera chargé si l’activité n’a pas 
lieu, toutefois si elle est remplacée par une autre, vous pourriez avoir à payer des frais 

additionnels. 

 

 

• 30 août 2023:  Fête de la rentrée! Frais d’activité : 0.00$ 

• 15 septembre 2023 : Une minute pour gagner! – Frais d’activité : 0.00$ 

• 06 octobre 2023 : Kin ball!  Frais d’activité : 8.00$  

• 27 octobre 2023 : Le manoir de Dracula ! Frais d’activité : 0.00$ 

• 17 novembre 2023 :  Mission Impossible! (Superhéros) Frais d’activité : 0.00$ 

• 01 décembre 2023 : Les lutins en folie!  Frais d’activité : 0.00$ 

• 08 janvier 2024 Service de garde fermé « Formation du personnel éducateurs » 

• 05 février 2024 : Katag! Frais d’activité : 8.00$   

• 16 février 2024 : Plaisir d’hiver – 0.00$   

• 12 avril 2024 flottante: Resto-Cinéma Frais d’activité : 12.00$  

• 19 avril 2024 : Gaga Ball Frais d’activité : 0.00$  

• 03 mai 2024 : Les Quilles! Frais d’activité : 5.00$ (+1 heure pour les grands) 

• 10 juin 2024: Jeux d’eaux! Frais d’activité : 0.00$ 


